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ÉDITO
Le 8 février dernier, votre Conseil 
Municipal a approuvé le projet 
de budget 2011 qui lui a été  
présenté. C’est l’aboutissement 
d’une démarche de plus en plus 
exigeante, le résultat d’une  
politique d’arbitrage rigoureuse 
et l’expression de notre projet 
pour Saint-Berthevin.
Ce budget 2011, c’est à la fois 

une prudence nécessaire afin de ne pas altérer la 
bonne santé financière de notre ville, des choix  
d’investissements pertinents pour poursuivre notre 
développement, des soutiens confirmés notamment 
envers nos associations.
Ce budget 2011 a été rendu possible grâce à l’effort 
des élus et des services municipaux dans la recherche 
d’une parfaite utilisation de nos capacités financières. 
Le dialogue qui s’est instauré dans sa construction 
illustre la volonté de chacun de faire avancer notre ville 
et de veiller à améliorer notre offre de services tout en 
confortant notre situation financière.
Ainsi une nouvelle fois en 2011, les taux des impôts 
locaux n’augmenteront pas (une seule augmentation 
depuis 2003), afin d’éviter d’accroître les difficultés des 
familles les plus modestes et de ne pas augmenter les 
charges des entreprises dans cette période conjonc-
turelle encore incertaine.
Nos principes de prudence nous ont conduits depuis 
plusieurs années à nous fixer un objectif annuel de 
capacité d’autofinancement de 1,10 million d’euros. 
Pour 2010, l’objectif sera dépassé et pour 2011, nous 
prévoyons qu’elle puisse atteindre 1,18 million d’euros. 
Celle-ci sera réalisée à partir d’un véritable effort sur 

nos dépenses de fonctionnement que nous prévoyons 
de baisser de 0,30 % par rapport à 2010, ce qui consti-
tue une tendance peu courante dans les collectivités 
locales.
Notre santé financière et nos méthodes de gestion 
nous permettent d’envisager un programme d’inves-
tissements significatifs sur 2011. Tous budgets confondus, 
c’est 4 millions d’euros d’investissements que nous  
prévoyons de réaliser, dont la poursuite de la construc-
tion du complexe tennis, le démarrage de l’aménage-
ment de la RD57 à partir du giratoire Gruau et la  
réalisation de celui de la route de Montjean,  
le lancement de la maîtrise d’œuvre du pôle culturel, 
pour ne prendre que quelques exemples.
Tout ceci s’accompagne d’une maîtrise de notre 
endettement, notre dette devant s’élever à 6,38 mil-
lions d’euros fin 2011 (contre 6,22 millions d’euros fin 
2010), soit une dette moyenne par habitant de  
887 euros, pour une moyenne des communes compa-
rables de 1.039 €. 
Notre situation financière est parfaitement sécurisée, 
ce qui nous laisse des marges de manœuvre réelles 
pour poursuivre notre développement, accroître notre 
attractivité et permettre aux Berthevinois de vivre  
harmonieusement.

Amicalement,

Yannick BORDE
Maire de Saint-Berthevin

Bimestriel d’information

Saint-Berthevin a mis en place une programmation culturelle depuis 2003 et s’est 
construit au fil des années un public. Il ne restait plus qu’à édifier les murs ! Ce sera chose 
faite à l’horizon 2014.

■ ÉVENEMENT
Un pôle culturel à l’horizon 2014



Pour préparer le projet de construc-
tion d’un nouveau pôle culturel sur 
la ville, la municipalité travaille 
depuis le début de l’année 2010 
avec un assistant à maîtr ise 
d’ouvrage : le bureau d’études 
Préprogram à Rennes, représenté 
par Ghislain COURTOIS et Hélène 
BOUNIOL, programmistes.

Journal Municipal : Pouvez-vous nous 
expliquer ce qu’est un programmiste ?

Ghislain COURTOIS : A Saint-Berthevin, 
notre travail consiste d’abord à établir le 

cahier des charges à destination des 
équipes d’architectes pré-sélectionnées 
dans le cadre d’un concours d’architec-
ture. Ce document détaille les enjeux de 
l’opération en termes de concept, de 
surfaces, de fonctionnalité, d’enveloppe 
financière, de performances techniques 
et environnementales. Le programme 
doit « cadrer l’opération », ce qui permettra 
d’avoir une réponse architecturale et 
technique en adéquation avec les 
attentes du maître d’ouvrage.

JM : Quelles seront les prochaines étapes 
de votre intervention ?

Ghislain COURTOIS : Notre assistance 
auprès de la collectivité va se poursuivre 
lors du suivi du concours d’architecture et 
jusqu’au dépôt de permis de construire. 
Durant cette période, il s’agira tout 
d’abord d’analyser les esquisses des  
4 candidats puis de travailler sur le projet 
lauréat pour vérifier son adéquation au 
programme.

JM : Quelles seront les particularités du 
pôle culturel à Saint-Berthevin ?

Hélène BOUNIOL : Le projet du pôle 
culturel de Saint-Berthevin présente pour 
nous 2 particularités majeures. C’est 
d’abord un projet qui regroupera, dans 
un même bâtiment, 3 entités : une média-
thèque, un auditorium et une extension 
de l’École Municipale de Musique et de 
Danse. Il ne s’agira pas de juxtaposer les 
fonctions mais bien de trouver des  
synergies entre elles en mutualisant, par 
exemple, certains espaces. Ainsi, le hall 
devra être un lieu privilégié d’accueil du 
public tout en permettant un fonction-
nement autonome de chaque structure. 
L’autre particularité tient au site retenu 
pour réaliser ce projet. La démolition du 
bâtiment annexe de l’E.M.M.D. libérera 
u n e  e m p r i s e  p o u r  r é a l i s e r  c e t  
équipement. La nouvelle construction 
sera alors en liaison directe avec l’ancien 
presbytère qui restera occupé par 
l’E.M.M.D. Aux enjeux fonctionnels, 
s’ajoute un fort enjeu architectural sur un 
site resserré et relativement contraint 
spatialement.

Le vote du Conseil Municipal du 22 décembre 2010 approuvant 
les orientations du pôle culturel constitue une date importante 
de la vie culturelle berthevinoise. Accompagné par le cabinet 
d’étude Préprogram (cf. article ci-dessous), le projet d’équipe-
ment a fait l’objet d’une large concertation avec les associations 
développant une offre culturelle (AFLEC, Baladins, Amis de la 
Musique…), l’Ecole de Musique et de Danse ainsi que la biblio-
thèque municipale. 
Il a tout d’abord été décidé d’édifier le pôle culturel au cœur 
de la ville. En effectuant ce choix, la commune a  privilégié l’ani-
mation et le dynamisme du centre-ville tout en favorisant l’accès 
par les transports en communs. Le nouvel édifice sera accolé à 
l’actuel site de l’Ecole de Musique et de Danse. 

■ Un auditorium de 300 places assises
Le pôle culturel aura une triple vocation. Il regroupera la biblio-
thèque centrale qui évoluera en médiathèque et l’Ecole de 
Musique et de Danse. Cette dernière bénéficiera de locaux 
complémentaires : une salle d’orchestre et de percussions, une 
salle de musiques actuelles, un studio de danse, des vestiaires. 
Le nouvel équipement intégrera également un auditorium d’une 
capacité de 300 places assises et d’une scène de plain-pied de 
160 m² minimum. Le Centre de Rencontres n’accueillant plus la 

bibliothèque et les manifestations culturelles verra sa capacité 
se développer largement et pourra être dédié aux actions des 
associations.
Selon le planning prévisionnel, la consultation pour le choix du 
maître d’œuvre a été lancée début février 2011 afin de désigner 
un lauréat en juin 2011. Un appel d’offre pour le choix des entre-
prises serait lancé fin mai 2012 pour un début des travaux fin 2012.

Un pôle culturel à l’horizon 2014       
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Événement

Interview
Préprogram, programmiste pour le projet 
du pôle culturel  

Saint-Berthevin a mis en place une programmation culturelle depuis 2003 et s’est construit au fil des années un public. Il ne restait 
plus qu’à édifier les murs ! Ce sera chose faite à l’horizon 2014.

Emplacement du futur pôle culturel

Ghislain COURTOIS et Hélène BOUNIOL 
du Bureau d’Etudes Préprogram



Jusqu’au 31 décembre 2010, tous les 
tarifs des activités périscolaires de la 
commune étaient identiques pour 
toutes les familles allocataires. Les tarifs 
de l’accueil périscolaire maternel et 
élémentaire et de l'étude étaient  
forfaitaires.
La Caisse Nationale d'Allocations 
Familiales impose une modulation des 
tarifs en tenant compte du quotient fami-
lial des familles pour toutes les prestations.
Afin de pouvoir continuer à bénéficier 
de la prestation de service ordinaire 
(PSO) de la Caisse d'Allocations 
Familiales, il était donc nécessaire  
d'appliquer les 4 tranches de quotient 
familial existantes pour l’accueil périsco-
laire maternel et élémentaire ainsi que 
pour l'étude à compter du 1er janvier 
2011.

Pour la mise en place de ces nouveaux 
tarifs, chaque famille a reçu un courrier 
explicatif concernant ce nouveau  
dispositif, qui se veut cependant tem-
poraire. En effet, il n’est applicable que 
jusqu’à la fin de l’année scolaire 
2010/2011.
Pour les familles n’ayant pas communi-
qué leur coefficient, il est toujours  
possible de le faire en contactant le 
service Enfance Jeunesse et Vie 
Scolaire. Ce dernier accompagné du 
service Finances travaillent en ce 
moment sur la refonte des tarifs concer-
nant les activités périscolaires et 
accueils pour une mise en place à la 
rentrée 2011.

Les tarifs sont consultables sur le site de 
la ville de Saint-Berthevin :
www.saint-berthevin.fr

Travaux
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■ Report travaux de voirie 2010

Les travaux de rénovation des chemins du Taillis, de la Mine et du chemin Neuf étaient 
programmés en 2010. L’entreprise n’ayant pu intervenir dans les délais fixés, ces 
travaux sont reportés au printemps prochain.

■ Salle de tennis  

Après 6 mois de travaux de maçonnerie, l’entreprise Eiffage vient de terminer  
l’élévation des murs de la salle, des vestiaires et du club house. Les travaux se sont 
poursuivis par la pose de la charpente par l’entreprise Deschamps, charpente qui a 
été acheminée par convoi exceptionnel en raison des poutres longues de prêt de 
40 mètres ! Le chemin de l’Eglanière a pour l’occasion été aménagé afin de  
permettre la livraison.

En bref
■ �Installation d’un nouveau 

conseiller municipal 
E n  r e m p l a c e m e n t  d e 
S t é p h a n e  C H E M O U I L I , 
démissionnaire pour raisons 
professionnelles, le Conseil 
Municipal, lors de sa séance 
du 2 février dernier, a nom-
mé un nouveau conseiller 
municipal en la personne 
d’Emmanuel PRODAULT.  
Ce dernier intègre les com-
missions Finances et Communication/Culture/
Vie associative.

■ �Carnaval des enfants 
Les enfants fréquentant l’Ile aux Mômes  
défileront dans les rues de Saint-Berthevin,  
le vendredi 11 mars prochain, dans le cadre du 
carnaval.
Renseignements au 02.43.69.12.11.

■ Chantiers Argent de Poche  
Les inscriptions pour les chantiers Argent de 
Poche des vacances de printemps auront lieu 
le samedi 26 mars prochain, de 10h à 12h, à la 
Maison des Jeunes.
Renseignements au 02.43.26.03.87.

■ �Inscriptions camps d’été
Les inscriptions pour les camps d’été, acces-
sibles aux enfants et aux jeunes de 3 à 17 ans, 
se dérouleront le mercredi 6 avril prochain, de 
18h30 à 21h à l’Ile aux Mômes.

■ Inscriptions Ile aux Mômes   
Les inscriptions à l’Ile aux Mômes pour les 
vacances de printemps se tiendront le  
mercredi 6 avril, de 9h à 12h et de 13h30 à 18h, 
et le samedi 9 avril, de 9h à 12h.

■ Conseil Municipal
Le Conseil Municipal se réunira en Mairie le 
mercredi 13 avril prochain. Séance ouverte au 
public.

■ �Piscine : inscriptions aux cours de 
natation  

Les inscriptions aux cours de natation pour la 
saison 2011 se dérouleront en Mairie, du 18 au 
23 avril prochains, aux horaires d’ouverture.  
La priorité sera donnée aux Berthevinois.

■ Réception des Anglais de Minehead
A l’occasion du 20ème anniversaire du jume-
lage avec Minehead en Angleterre, la ville de 
Saint-Berthevin, en partenariat avec le Comité 
de Jumelage, accueillera une délégation 
anglaise lors du week-end de l’Ascension,  
du 2 au 5 juin prochains. Si vous souhaitez 
héberger des Anglais et participer aux festivi-
tés, contacter Mme GAUDIN, présidente de la 
section Minehead au 02.43.69.15.62.

Actualités

Vie scolaire
■ Modulation des tarifs de l’Accueil Périscolaire

Livraison de la charpente le 7 février dernier

Emmanuel 
PRODAULT



■ Le budget principal
Recettes de fonctionnement : 7 035 122 € soit 977 €/hab.

Alors que l’Etat gèle ses concours financiers aux collectivités 
territoriales pour 3 ans, les marges de manœuvre sans augmen-
ter les taux d’imposition sont réduites. Dans ce contexte tendu, 
les recettes de fonctionnement devraient tout de même progres-
ser par rapport au budget précédent de 1.21 %. 

Dépenses de fonctionnement : 6 050 534 € soit 841 €/hab.
L’effort effectué ces dernières années sur les dépenses de fonc-
tionnement permet cette année d’afficher une baisse par rap-
port au budget précédent de seulement 0.30 %. Les charges à 
caractère général devraient baisser de 5.32 % avec notamment 
un engagement de stabilisation de la facture énergétique dont 
les crédits sont gelés. L’efficacité en matière d’économie d’éner-
gie va être renforcée avec le recrutement d’un conseiller en 
énergie partagé avec Bonchamps et Changé. L’objectif de 
progression des charges de personnel est toutefois stabilisé à 
2.5 %. Enfin, l’enveloppe allouée aux associations est de 309 942 €. 

Cet effort de maîtrise des dépenses permet de dégager un 
autofinancement de 1 180 925 € en augmentation de 5.43 % par 
rapport au budget précédent et permettant d’autofinancer près 
de 20 % des dépenses d’équipement.

Les dépenses d’équipement : 3 367 909 € soit 468 €/hab.
Le programme 2011-2014, présenté le 22 décembre 2010, prévoit 
2 projets d’envergure : la poursuite de l’aménagement de la 
RD 57, du rond-point Gruau à l’avenue Pierre de Coubertin 
(3 220 000 €) et la construction d’un pôle culturel sur le site actuel 
de l’Ecole Municipale de Musique et de Danse estimé à 
4 500 000 €. Le budget 2011 prévoit donc 540 000 € de crédits 
pour le début des travaux de la RD 57 et 200 000 € pour le 
concours d’architecture du pôle culturel. En outre, le complexe 
de tennis va être achevé sur l’exercice : 1 500 000 € de crédits lui 
sont réservés. 
Autres chantiers importants de l’année 2011 : la sécurisation de 
la rue du 11ème Léger, la poursuite de l’aménagement des cours 
d’écoles des groupes scolaires La Forêt et Lac, la création d’un 
city-stade sur le quartier du Lac et un programme de voirie de 
260 000 €.
Ces investissements seront financés à hauteur de 19 % d’autofi-
nancement, de 5 % de subventions, et de 56 % de ressources 
propres. Le recours à l’emprunt n’interviendra que pour seule-
ment 20 % du financement. 

Au 31 décembre 2011, l’encours de la dette prévisionnelle est 
estimé à 6 381 869 € soit 887 €/hab. Les indicateurs financiers sont 
au vert et reflètent une situation financière qui est préservée pour 
l’avenir. L’encours est à 85 % sécurisé sur des emprunts à taux fixe 
au 1er janvier 2011 et la capacité de désendettement serait de  
5.4 années en fin d’exercice.
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Dossier

Le budget 2011
Le 22 décembre 2010, les conseillers municipaux ont débattu sur les orientations budgétaires de notre 
ville pour les années 2011 à 2014. Un programme prévisionnel d’investissements de 13 millions d’euros, 
financé sans augmentation des taux d’imposition et sans mettre en péril la situation financière de la 
commune pour l’avenir, a été présenté aux élus. Le budget 2011, voté le 8 février dernier, est la 
1ère étape de ce programme.

Portion de la rD 57 qui fera l’objet d’un réaménagement en 2011
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Dossier

Le budget 2011

La déclaration préa-
lable est un document 
administratif qui donne 
les moyens de vérifier 
q u ’ u n  p r o j e t  d e 
construction respecte 
bien les règles d’urba-
nisme en vigueur. Elle est 
obligatoire pour les tra-
vaux suivants : 
➤  constructions ou extensions d’une surface comprise entre 2 et 20 m² 

(ex : abri de jardin),
➤  murs dont la hauteur est supérieure ou égale à 2 m,
➤  piscines non couvertes dont la surface de bassin est comprise 

entre 10 et 100 m²,
➤ clôtures,
➤ panneaux photovoltaïques et solaires,
➤  ravalement de façade entraînant une modification de l’aspect 

extérieur d’un bâtiment,
➤  changement des menuiseries extérieures (fenêtres, portes, velux, 

couverture…)
➤  changement de destination d’un bâtiment (ex : transformation 

d’un local commercial en local d’habitation),

■ Quelles sont les pièces à fournir et quels délais ?
Le formulaire de demande, disponible en Mairie ou téléchargeable 
sur www.equipement.gouv.fr, doit être signé du déclarant. Le dossier 
de déclaration préalable doit comporter, en fonction des travaux 
effectués, un plan de situation, un plan de masse avec emplace-
ment du projet et éventuels bâtiments existants, coté par rapport 

aux limites du terrain, plan en coupe du terrain et de la construction, 
plan de l’ensemble (côté, façades et toitures). Concernant les bâti-
ments ou parcelles situés à l’intérieur du périmètre de protection de 
l’ensemble Chauffournier des Brosses, il est nécessaire de joindre en 
plus une intégration paysagère (photographies situant le terrain dans 
l’environnement proche et lointain).
Cette déclaration est valide pendant 3 ans. Les travaux doivent 
commencer dans ce délai, dès l’obtention de la déclaration 
préalable. Une fois commencés, ils ne doivent pas être interrompus 
pendant plus d’un an.

■ Quelles sont les conditions à remplir ?

Votre projet doit respecter la réglementation applicable : les règles 
d’ordre public (sécurité et salubrité publiques) et les dispositions 
applicables sur la commune (règles nationales d’urbanisme, plan 
local d’urbanisme, règlement de lotissement).
L’accord de certains services est également nécessaire suivant la situa-
tion ou la nature du projet. Si le terrain où se situe le projet est concerné 
par des servitudes d’utilité publique ou par des contraintes spécifiques 
telles que périmètre de monument historique, sites classés ou inscrits, 
zone inondable, proximité d’une voie SNCF ou d’un site archéologique, 
le projet devra recevoir l’accord du gestionnaire de la servitude.

Vous souhaitez installer un abri de jardin ou refaire le ravalement de votre façade, clôturer votre terrain ou construire une 
piscine, poser des panneaux photovoltaïques ou solaires ou changer vos menuiseries extérieures ? Dans quels cas devez-
vous faire une déclaration préalable, quels sont les délais, quelles pièces devez-vous fournir pour votre dossier ? Le point 
sur la déclaration préalable de travaux.

Les travaux soumis à déclaration préalable    

Pratique

Pour tout renseignement, contacter le service Urbanisme au 
02.43.69.83.84. Horaires d’ouverture : lundi (13h30 – 17h30), du mardi 
au vendredi (8h30 – 12h30 / 13h30 – 17h30).

Coordonnées

■ Les budgets eau et assainissement
Les orientations budgétaires pour les années 2011-2014 concer-
nant la rénovation des réseaux d’eau potable et d’eaux usées 
ont elles aussi été discutées le 22 décembre dernier. Les pro-
grammes d’investissements sont évalués respectivement pour 
l’eau et l’assainissement à 1 141 876 € HT et 535 863 € HT. Trois 
chantiers majeurs ont été retenus : l’aménagement de la RD 57, 
la fin du boulevard Louis Armand et l’aménagement du boule-
vard des Loges. Les investissements du Budget Eau seront sans 
impact sur la part communale du prix de l'eau.  
En 2011, les crédits alloués aux dépenses d’équipement sont les 
suivants : 

■ Le budget lotissement dit 
« Les Portes du Vicoin » (ex zone Fly)

La construction de la résidence senior par le Groupe Réside 
Études devrait démarrer dans le courant de l’année. La vente 
du lot 2 interviendra au 1er semestre pour 975 420 € et celle du 
lot 1 devrait être conclue en fin d’année pour une estimation 
de 438 200 €. Par ailleurs, la poursuite de la viabilisation des autres 
lots est prévue pour 122 894 € HT. 

Budget Eau Budget Assainissement
Poursuite de la télérelève 53 820 €
rD 57 104 925 € rD 57 112 454 €
Boulevard des Loges 59 800 € Boulevard des Loges 59 800 €
Boulevard Louis armand 33 488 € Boulevard Louis armand 112 783 €
rue Jacques Cartier 14 950 € Etude Haut-gouët 5 000 €

266 983 € 290 037 €



109 : c’est le nombre record de naissances recensées à Saint-
Berthevin pour l’année 2010 ! Alors que la moyenne 
annuelle s’élève à 75 naissances entre 2000 et 2010,  

il y a eu presque 2 fois plus de naissances en 2010 par rapport à 2001 où 
seules 58 naissances avaient été comptabilisées. La naissance de 
jumeaux, garçon et fille, dans les dernières heures de 2010, a permis de 
constater une parité presque parfaite, puisque 55 garçons ont vu le jour 
en 2010 contre 54 filles !  

■ Les mariages en perpétuelle baisse
A contrario, l’année 2010 s’est caractérisée par un nombre de mariages 
au plus bas. Seulement 18 mariages ont été célébrés en Mairie,  
soit 2 fois moins qu’en 2001 qui tient le record de ces 10 dernières années 
avec 40 mariages recensés ! Depuis 2006, le nombre de mariages n’a 
cessé de diminuer sur la commune. L’augmentation des PACS (Pacte 
Civil de Solidarité) explique probablement ce phénomène. 

■ 486 passeports biométriques délivrés en 2010
En 2009, la ville de Saint-Berthevin a été désignée par la Préfecture pour 
être l’une des 14 « stations passeport » du département de la Mayenne. 
Equipée d’un local et du matériel nécessaire à cette nouvelle compé-
tence, la Mairie de Saint-Berthevin est désormais l’un des sites où les 
Berthevinois, mais également toute personne extérieure à la commune, 
peuvent faire sa demande de passeport biométrique.
Après plus d’un an de mise en service de la station passeport, les chiffres 
parlent d’eux-mêmes : 486 passeports ont été délivrés en 2010, dont  
208 pour des Berthevinois et 278 pour des personnes extérieures à la 

commune. A raison 
de 30 minutes passées 
par un agent du ser-
vice à la population 
pour l’élaboration du 
dossier d’un seul pas-
seport, le calcul est 
rapide : 243 heures 
ont été consacrées en 
2010 pour la dél i -
vrance des passeports 
biométriques, dont 
1 3 9  h e u r e s  p o u r  
d e s  p e r s o n n e s  
extérieures à la com-
mune ! Ces dernières 
sont pour la plupart 
domiciliées sur des communes limitrophes comme L’Huisserie, Le Genest 
Saint-Isle, Loiron, Ahuillé ou Port-Brillet. Quelques demandes, plus isolées, 
ont été enregistrées pour des personnes d’Ille-et-Vilaine, de Vendée, de 
Loire Atlantique ou du Finistère. A noter quand-même 2 demandes  
plutôt singulières : une personne domiciliée à Pise en Italie et une autre 
au Mexique ! 
Enfin, avec 816 cartes nationales d’identité délivrées en 2010, les agents 
du service à la population peuvent s’attendre à passer encore de nom-
breuses heures à l’élaboration des dossiers lorsque celles-ci deviendront, 
à leur tour, biométriques…
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Laval Agglo

La collecte sélective des déchets en porte à porte 

2010 : l’année des records pour le service à la population   

Comprendre

U ne étude de terrain réalisée sur les communes de l’agglomération 
qui bénéficiaient de 2 collectes d’ordures ménagères hebdoma-
daires, a révélé que 65 % de cette population ne sortait pas ses 

bacs ou sacs au 2ème passage. Ainsi, Laval Agglomération, chargée de 
la compétence Déchets/Environnement, a décidé qu’à partir du 1er avril 
prochain, une seule collecte des ordures ménagères sera effectuée par 
semaine. Les moyens financiers libérés par cette décision vont  
permettre de mettre en place une collecte sélective en porte à porte.

■ Un bac à couvercle jaune    
Après le recensement des besoins, selon le nombre d’habitants par foyer, 
effectué par la société Plastic Omnium, chaque foyer berthevinois va être 
doté d’un bac roulant à couvercle jaune qui recevra les briques  
alimentaires, cannettes, conserves, papier, emballages carton et flacons 
en plastique. Ces bacs jaunes seront collectés en porte à porte tous les  
15 jours par la société Séché Environnement. Les ordures ménagères, quant 
à elles, seront collectées une fois par semaine par les services de l’agglo-
mération. Les points d’apport volontaire ne comporteront plus qu’un seul 
bac pour le verre qui demeurera traité à part afin d’éviter les nuisances 
sonores et les risques de blessures et de dégradation de camions.

■ Des conteneurs enterrés pour 3 types d’habitat     
Les immeubles collectifs, les lotissements et les centres-bourgs qui, pour 
la plupart étaient équipés de vide-ordures ou de locaux à poubelles, 
seront désormais équipés de conteneurs enterrés.

A compter du 1er avril 2011, les produits recyclables (papier, carton, emballages plastiques et boîtes de conserve) seront 
ramassés tous les 15 jours en porte à porte.

Pratique
Afin de répondre à l’ensemble de vos questions, une réunion 
publique, proposée par le service Environnement/Déchets de Laval 
Agglomération, se déroulera le lundi 16 mai prochain à 18h30 au 
Centre de Rencontres, salle Coquelicot.

Pour tout renseignement, contacter le 02.43.59.71.60.  
Email : environnement-dechets@agglo-laval.fr 

La station biométrique a enregistré  
486 demandes de passeports en 2010

Avec une augmentation constante des demandes de passeports biométriques et des cartes nationales d’identité, l’année 
2010 s’est également caractérisée par un nombre de naissances sans précédent et un taux de mariages au plus bas.  
Le service à la population nous livre ses chiffres pour l’année 2010. 
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Vote des subventions pour l’année 2011
Attribution des subventions 2011 pour les différentes 
associations. Le détail est consultable en Mairie ou sur 
le site : www.saint-berthevin.fr.

Vote des taux de contributions directes
Décision de maintenir les taux d’imposition suivants : 
Taxe d’habitation (15 %) – Taxe foncière sur le bâti 
(22.8 %) – Taxe foncière sur le non bâti (38.98 %).

Budget primitif 2011
Cf. Dossier page 4 et 5.

Enquête publique GAEC de l’Epine
Avis favorable concernant le projet du GAEC de 
l’Epine pour l’exploitation d’un élevage avicole de  
67 320 animaux équivalents et une unité de traitement 
des effluents d’élevage et de déchets de méthanisation 
et compostage au lieu-dit « L’Epine » à Saint-Berthevin.

Construction salle de tennis : Avenant n°1
Avenant avec l’entreprise Eiffage Construction 
Mayenne pour le lot « Gros œuvre », d’un montant de 
7 075.41 € H.T.

Construction de bureaux et vestiaires au Centre 
Technique : Avenants
Avenants avec diverses entreprises, en raison de la 
modification de certaines prestations. 

Taux Taxe Locale d’Equipement (TLE)
Le taux de TLE, pour les bâtiments de catégorie 3 et 
6, passe à 3 %. Les taux applicables aux autres caté-
gories restent inchangés.

Transfert de la TLE à Laval Agglomération au titre 
des parcs d’activité : Convention de reversement.
Seront reversés 1 point sur les parcs déjà construits et 
terminés à la date du 1er/01/2010 et 2 % sur les 3 % 
pour les parcs en cours d’aménagement ou à  
aménager au 1er/01/2010.

Accessibilité voirie communale : programmation 
des travaux
Adoption du rapport diagnostic réalisé par le cabinet 
EGIS Mobilité et programmation pluriannuelle des  
travaux de mise en conformité.

Programme Local de l’Habitat 2011/2016
Avis favorable sur les grandes orientations et avis défa-
vorable sur les objectifs retenus pour la ville de Saint-
Berthevin.

Approbation de nouveaux tarifs communaux
• location de mobilier et matériel
• location des équipements sportifs
• emplacements taxis
• caveaux d’occasion
L’ensemble de ces nouveaux tarifs sont disponibles sur 
www.saint-berthevin.fr.

USSB Tennis de Table : subvention exceptionnelle
Subvention exceptionnelle de 750 € pour la participation 
du club au 1/8ème de finale de la Coupe d’Europe 
ETTU 2010/2011.

USSB Tennis de Table : acompte sur subvention 2011
Versement d’un acompte de 8 000 € sur la subvention 
qui sera accordée en 2011.

Contrat Enfance Jeunesse : années 2010-2013
Passation d’un nouveau Contrat Enfance Jeunesse 
pour 4 ans avec la CAF.

Conseil Municipal 
du 8 février 2011   

Conseil Municipal 
du 2 février 2011   

Conseil Municipal 
du 22 décembre 2010   

Notre attractivité confirmée

En ce début d’année 2011, notre ville vient officiel-
lement de passer le seuil des 7 000 habitants,  
le chiffre officiel de l’INSEE étant désormais de  
7 031 habitants, même si la réalité d’aujourd’hui  
est plus proche des 7 300 habitants, du fait du 
décalage de traitements des données.

Ce chiffre de 7 300 est conforté par le record de 
naissances que nous avons enregistré sur Saint-
Berthevin en 2010, avec 109 nouveaux bébés 
Berthevinois. A tous, nous leur souhaitons la bien-
venue et tous nos vœux de bonheur à leurs 
parents.

Le nombre des naissances 2010 est très largement 
supérieur à la moyenne annuelle qui s’établit  
plutôt aux environs de 70.

Nous y voyons là, la confirmation de l’attractivité 
de notre commune et les résultats de la politique 
de développement que nous nous appliquons à 
conduire.

Cette attractivité passe tout d’abord par notre 
capacité à accueillir les jeunes ménages. Ainsi la 
politique des logements des dernières années  
(+ de 300 nouveaux logements construits depuis 
2007), alliant du logement social et de l’accession 
à la propriété, a permis à de nombreuses familles 
de s’installer sur notre ville. La qualité des services 
municipaux, notamment dans le domaine de la 
petite enfance, de la jeunesse et de la culture, 
ainsi que la diversité de nos équipements scolaires 
et sportifs les encouragent à nous rejoindre. Notre 
ville est également attractive du fait de la densité 
de son tissu économique.

Mais notre action vise également à préserver notre 
cadre de vie. Le fait que de jeunes couples  
décident d’y fonder une famille, nous laisse penser 
qu’il fait bon vivre à Saint-Berthevin, en associant 
modernisme, dynamisme et respect du cadre de 
vie.

Mais si notre attractivité semble acquise auprès 
des plus jeunes, elle semble également être  
partagée par les plus âgés. De nombreux « seniors » 
Berthevinois nous expriment le souhait de rester sur 
Saint-Berthevin. C’est pourquoi, nous avons agi 
pour qu’une résidence « services – seniors » voit 
prochainement le jour au sein du nouveau quartier 
des Portes du Vicoin. La construction des 80 loge-
ments de la Girandière devrait ainsi démarrer au 
printemps. Enfin, Eurolat, notre maison de retraite, 
vient également illustrer cette attractivité à travers 
le succès qu’elle connaît, succès acquis par la 
qualité de l’établissement et de son environne-
ment et le professionnalisme de son personnel. 
Nous pouvons également nous satisfaire de l’ou-
verture, d’ici la fin de l’année, au sein de cet  
établissement d’une unité spécialement dédiée 
aux personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer.

Ainsi toutes les générations peuvent vivre et 
s’épanouir à Saint-Berthevin. C’est notre plus 
grande satisfaction.   

Le groupe majoritaire.

Les associations : une richesse pour la 
commune

L’importance du tissu associatif d’une commune 
est la démonstration de son dynamisme.  
Cela contribue aussi à la rendre plus attractive. 
Les associations sont considérées comme un relai 
essentiel de l’expression citoyenne et concréti-
sent les actions sur le terrain. Elles œuvrent dans 
des domaines très divers, comme le sport,  
l’action sociale, l’animation culturelle ou encore 
la valorisation de notre patrimoine environne-
mental.

Chaque semaine, de nombreux bénévoles  
s’activent à faire vivre la commune, à créer du 
lien social entre les habitants, et pour certains 
d’entre eux à mener des projets forts et fédéra-
teurs qui font connaître Saint-Berthevin dans le 
département et bien au-delà.

Que tous ces bénévoles soient ici remerciés de 
leur travail qui contribue au service de l’intérêt 
général.

Les associations constituent donc un pan non 
négligeable de l’activité économique. Elles doi-
vent pourtant faire face à une diminution de 
leurs ressources publiques. L’une des réponses 
possibles pour les dirigeants est de raisonner en 
termes de prestations de services rendus à la  
collectivité.

Si les collectivités devaient assumer demain les 
missions remplies par les associations, l’investis-
sement financier serait plus conséquent que le 
montant actuel des subventions attribuées. 

La Mairie de Saint-Berthevin vient de produire un 
film sur la commune ; ce film montre les actions 
et les réalisations entreprises depuis quelques 
années par la municipalité.

Plusieurs responsables associatifs nous ont fait 
part de leurs regrets qu’il n’y soit pas du tout 
question des associations et du rôle qu’elles 
jouent dans la dynamique communale. 

Alors pourquoi ne pas y avoir pensé plus tôt ? 
Pourquoi ne pas donner leur place aux associa-
tions dans un document qui est censé présenter 
la commune de Saint-Berthevin dans sa diversité 
et son dynamisme ? Et ce, d’autant plus que le 
tissu associatif de notre commune est important 
et de qualité.

Il serait donc utile que la prochaine version de ce 
support de communication sur Saint-Berthevin, 
vante davantage les mérites de tous ceux qui, 
dans l’ombre, font de notre commune un ter-
ritoire où il fait bon vivre.

Majorité municipale Minorité municipale

Les 6 élus de la liste “Agir et Vivre Ensemble” :
Marie-Annick  GERBAULT,  Jérôme  CELERIER, 
Monique  FRETELLIERE,  Yves  CHAUVIN,  Nathalie  
DA COSTA, Gil FAVRIOU.



La vocation première de ce festival est de 
diffuser du jazz vers tous les publics, au 
cœur de la ruralité aussi bien que dans les 

quartiers, du collège à l’hôpital, du lycée à la 
maison de retraite, du bar du coin aux grands 
palais des congrès. Son but est de faire décou-
vrir les nouvelles tendances, de provoquer les 
rencontres les plus créatives, d’inviter les 
groupes émergents venus de toute l’Europe 
ou les figures américaines les plus imaginatives. 
« Europa Jazz n’a rien à voir avec le cirque des 
festivals de l’été. Preuve du possible par la 
musique, c’est une folie qui suppose une 
armée d’acteurs culturels et de dévoués qui y 
croient ! » - Journal Le Monde du 14 avril 2006.

■ La rencontre entre le jazz 
et les musiques traditionnelles

Dans le cadre de la 32ème édition de ce festi-
val, nous recevrons le Jacky MOLARD Quartet, 
le samedi 9 avril prochain. Jacky MOLARD a 
été de toutes les expressions innovantes en 
matière de musique bretonne ouverte ces 
30 dernières années. Violoniste virtuose, il créé 
en 2006 une formation sous son nom, un quar-
tet acoustique à l’instrumentation raffinée et 
aux arrangements sophistiqués. Le quartet livre 
une musique euphorisante, constamment 
pulsative et mélodique, d’une beauté 
superbe. L’une des propositions les plus 
pertinentes de ces 20 dernières années en 
matière de rencontre entre le jazz et les 
musiques traditionnelles.

Le mot « éveil » fait penser à l’enfance et le 
mot « culture » ne doit être qu’une invita-
tion à s’ouvrir et à découvrir. D’où l’impor-

tance, si vous êtes parents, d’accompagner 
et d’inviter votre ou vos enfant(s) sur ce che-
min de la découverte, sans prétention et sans 
appréhension. « C’est dans la rosée des petites 
choses que le cœur trouve son matin et se 
rafraîchit » nous dit Khalil GIBRAN, poète du 
Moyen-Orient.

■ Une nouvelle édition du festival 
sur le thème des couleurs

Seront proposées, sur ce week-end, de nom-
breuses animations, toutes gratuites, sur le 
thème des couleurs, et ce, en partenariat 
avec l’Ecole Municipale de Musique et de 
Danse, la bibliothèque, la halte-garderie 
« La Ribambelle », le service Enfance Jeunesse 
et Vie Scolaire (Accueil de Loisirs, RAM et 
Maison des Jeunes).

 

Créé en mai 1980, le festival de l’Europa Jazz du Mans est l’un des plus anciens de 
l’hexagone et a su se faire une « signature » aujourd’hui reconnue dans toute 
l’Europe. 3 000 spectateurs à sa création, 30 000 en 2009, 100 concerts par saison 
sur 6 départements, 2 régions, 30 villes… Un rendez-vous à ne pas manquer !

Le festival de l’éveil culturel pour les jeunes enfants se déroulera les 16 et 17 avril 
prochains à Saint-Berthevin. De nombreuses animations gratuites seront proposées 
tout au long du week-end.

Rendez-vous Berthevinois Bloc-notes

Un nouveau rendez-vous de l’Europa Jazz 
à Saint-Berthevin

« Pêcheurs de couleurs » 

ÉTAT CIVIL 
NAISSANCES
2 décembre : Loane CoUDraIS
11 décembre : mia roTa
13 décembre : Janelle aLBErIC
13 décembre : Jules DaVY
28 décembre : Benjamin CHÊNE
2 janvier : mehdy BENoIST
12 janvier : Cathy VENIaNT
12 janvier : Clara aUBIN
20 janvier : Céléna LIamaNI
21 janvier : Timéo BErNIEr
24 janvier : malycia VIoL
25 janvier : Louis DELHommE

DÉCÈS
16 décembre : auguste LaNgEVIN, 95 ans
18 décembre : Pierre mILLET, 70 ans
23 décembre : Claude LE ToLgUENEC, 87 ans
27 décembre : gilbert PorTaIS, 69 ans
7 janvier : Paul marTIN, 79 ans
24 janvier : Eugène SaBLE, 72 ans
26 janvier : marie-Thérèse maUVaIS, 83 ans
30 janvier : Henri BUFFET, 86 ans

Poésie dans la ville du 7 au 21 mars
Dans le cadre de la manifestation nationale « Le Printemps 
des Poètes », Saint-Berthevin mettra la poésie à l’honneur du 
7 au 21 mars prochains avec notamment un rendez-vous à 
ne pas manquer le samedi 19 mars : une animation assurée 
par Jacques GOUIN, conteur, et Guy DAUSSY, accordéoniste.
Renseignements au 02.43.69.28.27.

Les rendez-vous à la bibliothèque
■ Jusqu’au 31 mars 2011 / Bibliothèque du Lac
➤  Valise thématique « Trésors d’histoires pour les plus petits » 

(enfants)

■ Du 4 mars au 30 avril 2011 / Bibliothèque centrale
➤ Valise thématique « Iran » (adultes)

■ Vendredi 8 avril 2011 / 18h / Bibliothèque centrale
➤ Lectures musicales
Laetitia lira des histoires et sera accompagnée à la guitare 
par les élèves de la classe de Christophe DUVERGER de 
l’Ecole de Musique et de danse.
30 min / Enfants de plus de 4 ans / Entrée libre

■ Du 8 avril au 25 mai 2011 / Bibliothèque centrale
➤  Valise thématique « Nos voisins, les gens du voyage » (adultes)

■ Du 21 avril au 30 juin 2011 / Bibliothèque du Lac
➤  Valise thématique « Le cochon dans tous ses états » (enfants)

Les rendez-vous à l’Ecole de Musique et de Danse
■ mardi 29 mars 2011 / 20h / Centre de rencontres
➤ Heure Musicale Musiques Actuelles

■ Samedi 2 avril 2011 / 14h / Eglise
➤ Heure Musicale Flûte et Piano

■ Vendredi 15 avril 2011 / 20h / Eglise
➤ Heure Musicale Violoncelle

Une visite insolite de Saint-Berthevin 
avec l’Office de Tourisme
Partez à la découverte des communes du Pays touristique 
de Laval, accompagnés d'un duo insolite, et insolent, de 
guides-conférenciers ! Marie-Pierre et Jérôme vous apporte-
ront leurs connaissances sur l'histoire et le patrimoine des huit 
communes parcourues (programme des visites sur www.laval-tourisme.com). 
Mais prenez garde, ces deux guides malicieux ne sont pas 
forcément de bonne foi et ne tombent pas toujours 
d'accord. Ils chercheront peut-être à vous induire en erreur...
Vous devrez redoubler d'efforts pour démêler le vrai du faux…
➤ Visite de Saint-Berthevin : samedi 26 mars 2011, de 14h30 à 

16h / RDV devant l’église. Tarifs : 4 € / 1 € (moins de 12 ans). 
Renseignements et réservations au 02.43.49.45.26.
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Le Jacky moLarD Quartet

Concert du Jacky MOLARD Quartet  

> Samedi 9 avril 2011
> 20h30 / Centre de Rencontres
>  Première partie : l’atelier jazz de l’Ecole de 

Musique et de Danse de Saint-Berthevin
>  Tarifs : 12 € / 6 € / Réservations en Mairie 

à partir du 23 mars.

■  « Ainsi sons, sons… » : atelier d’exploration sonore

■  « Petites histoires colorées » : lecture d’albums

■  « Les couleurs de la gourmandise » : Kamishibaï 
(petit théâtre japonais)

■  « Affabul’a sons » : histoires musicales et sonores

■ « Contes en rouge » : lectures

■  « Tous au lit » : lecture d’albums sur le thème du noir

■  « Les couleurs ont la pêche » : ateliers d’arts plastiques 
par Sabrina MORISSON et création d’une fresque

■  « Le goûter coloré » : une invitation à goûter suivie 
des couleurs musicales de Pierre BOUGUIER, 
colporteur de chansons

■ Exposition d’un livre géant

➥  Le programme complet et détaillé de l’ensemble de ces animations 
sera disponible dans les structures partenaires, les écoles et en Mairie à 
partir du 20 mars prochain, ainsi que sur le site www.saint-berthevin.fr.

■ « Peluches » par olivier HEDIN
L’histoire : « C’est en remontant l’escalier qu’il a 
remonté le temps. Dans le grenier, il y avait une malle. 
Dans la malle, des peluches oubliées… le doudou du 
passé… Lulu, une tortue gardienne de rêves… ».

➤  Dimanche 17 avril 2011 – 11h / a partir de 3 ans 
– Durée : 30 min.

■ « Qui dit gris… » par la Compagnie Jardins Insolites
L’histoire : « Qui est cette dame tout de gris vêtue ? 
On ne sait pas, mais c’est l’heure des couleurs ! Où 
sont-elles ? En voilà une, puis deux, 
puis trois… ». Petites fantaisies poé-
tiques, ludiques et énigmatiques 
sur les couleurs.

➤  Dimanche 17 avril 2011 – 15h15 
et 16h45 / a partir de 18 mois – 
Durée : 30 min.

➥   Pour ces 2 spectacles, réservations obliga-
toires à la bibliothèque à partir du 25 mars.

Tout un programme… 2 spectacles gratuits


